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RELEVÉ DE CONCLUSIONS 
 

CONSEIL DE LA VIE SOCIALE (CVS) 
 

Mercredi 22 Mars 2023 
 

 

 

Présents 

 

Représentants du collège « familles » : Mr Xavier DAUCHELLE (Vice-Président). 

Représentant du collège « employeur » : Mr Michel GOSSELIN. 

Représentant du collège « salariés » : Mme Laurence MANSART. 

Représentants du collège « usagers » : Sarah ROUI, Clément GATINE. 

Direction de l’IEPm : Mr Etienne BOTTON (Directeur), Mme Elodie DEPRE (Cheffe de 

service). 

Secrétaire de séance : Mlle Karine KINET. 

 

 

Absents excusés 

 

Représentants du collège « familles » : Mme Floriane PELTIER (Présidente). 

Représentant du collège « salariés » : Mme Isabelle HENRION. 

 

 

Le quorum nécessaire pour siéger était réuni, aussi la séance s’est ouverte à 17 h 00, à l’IEPm – 2, 

Rue des Genêts – 08140 Bazeilles. 

 

 

L’ordre du jour 

 

La réunion s’est déroulée de 17 h 00 à 18 h 00 dans la salle de réunion du bureau de la direction. 

Nous avons abordé et développé les divers thèmes de l’ordre du jour : 

 

 Approbation du compte rendu de la réunion du CVS du 22 novembre 2022, 

 Infirmière, 

 Jardin sensoriel, moteur et ludique, 

 Échanges avec la Baraudelle, 

 Demande des usagers, 

 Questions diverses. 
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1. Approbation du compte rendu de la réunion du CVS du 22 novembre 2022 
 

Le compte rendu de la séance du 22 novembre 2022 a été approuvé à l’unanimité par les membres 

du Conseil de la Vie Sociale (CVS). 

Les demandes des enfants de la réunion précédente ont été honorées. Au niveau de la cuisine, Mr 

Boris LACOMME (cuisinier) répond aux commandes de l’internat, cependant, il veillera à ce que les 

enfants aient plus de compotes. 

Mr GOSSELIN demande si les repas à thèmes (pays / régions) continuent de fonctionner. Mr 

BOTTON lui a répondu que le cuisinier n’est pas contre pour les refaire, cependant, suite à la COVID, 

nous les avions arrêtés par la mise en place deux salles de restaurations, afin de respecter la distanciation. 

Néanmoins, il précise que les enfants proposent un menu au cuisinier qui le réalise au déjeuner, afin que 

tout le monde en profite. 

 

2. Infirmière 

 

Mr BOTTON explique que Mme Isabelle HENRION (Infirmière) est en arrêt-maladie depuis six 

mois. Elle est remplacée par Mme Laurence MANSART (Aide-Soignante) pour les tâches ne relevant pas 

d’actes d’infirmiers et une infirmière libérale vient le matin à l’internat distribuer les médicaments. 

Mme MANSART réalise différentes tâches, notamment, administratives (dossiers des enfants, 

commandes…), elle accompagne également le médecin coordinateur ainsi que les appareilleurs. Elle 

s’occupe aussi de la « bobologie » et de la mise en relation avec les familles. 

Mr BOTTON estime que cette situation n’est pas acceptable et devient difficile à gérer dans le 

temps. Mme Elodie DEPRE (Cheffe de service) ajoute qu’il faut prendre en considération la charge 

mentale de l’équipe, afin que celle-ci travaille dans la sérénité. 

En conséquence, une note explicative réalisée par la direction a été envoyé au siège de 

l’association, afin d’expliquer les difficultés que nous rencontrons face à cette situation. 

Une offre d’emploi pour recruter une infirmière en contrat à durée déterminée (CDD) de 

remplaçant a été mise en ligne sur le site « Indeed » et a été transmise à pôle emploi Ardennes et Marne. 

Un Contrat à Durée Indéterminé (CDI) n’est malheureusement pas possible pour le moment. 

Mr GOSSELIN pose la question suivante à Mr DAUCHELLE : quel est en tant que parent votre 

avis à propos de cette situation ? Mr DAUCHELLE souhaiterait avoir une infirmière en CDI à temps 

plein. Pour l’instant, nous n’avons reçu aucune réponse ni pour l’offre d’emploi, ni du siège. 

Pour des raisons de sécurité, Mr GOSSELIN préconise qu’il faille rapidement trouver une solution 

pour pallier au mieux à cette situation. 

Par ailleurs, il ajoute que Mme DEPRE a eu une excellente idée de faire travailler la femme de 

ménage la nuit. De ce fait, la surveillante de nuit (Aide-Soignante) n’est plus seule en cas de problème et 

cela permet d’avoir une qualité de travail. 

Mr DAUCHELLE demande si le nombre du personnel formé au Sauveteur Secourisme du Travail 

(SST) est suffisant. Mme DEPRE lui a répondu que tout le personnel est formé. Elle ajoute que nous 

sommes au-delà du quota puisqu’il est d’un salarié formé SST pour 20 salariés. 

 

3. Jardin sensoriel, moteur et ludique 

 

Mr BOTTON informe que le projet se poursuit. Pour le moment, nous avons récolté plus ou moins 

82 000 euros en promesses de dons et la promesse d’achat de trois agrès d’environ 25 000 euros chacun, 

financé par la mairie de Bazeilles, Handisport et le magasin Leclerc, soit un montant total d’environ 

157 000 euros (82000+75000). Il ajoute qu’il faut maintenant transformer les promesses en réalité. Pour 

ce faire, un document sera réalisé et transmis en mains propres aux personnes pour signature ou paiement, 

afin qu’elles honorent leur engagement. 

Mr BOTTON explique que mardi dernier, il a rencontré à Reims Mr COUTELIER (ancien 

industriel sur la pointe) avec Mr MERCI (Rotary Club), afin de lui présenter le projet, car il a un carnet 

d’adresses pour d’éventuels futurs donateurs. 

Mr DAUCHELLE demande si nous avons eu des retours de l’ARS. Mr BOTTON lui a répondu 

qu’un courrier leur a été transmis, nous attendons une réponse de leur part. 
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Mr BOTTON a des rendez-vous pour présenter le projet avec Mr RAVIGNON (Président de la 

Communauté de Commune - Maire de Charleville-Mézières) le vendredi 21 avril 2023 de 10 h 40 à 11 h 

00 et avec un groupe d’investissement à la Francheville, le mardi 28 mars 2023 à 7 h 00. 

Par ailleurs, Mr MINET (Président de l’association) a fait appel au défenseur des droits afin 

d’avoir un appui pour le projet. Une vidéo avec le défenseur des droits aura lieu le mardi 28 mars 2023 à 

10 h 00. 

Mr BOTTON se dit rassuré et a bon espoir que le jardin thérapeutique se réalise. 

 

4. Échanges avec la Baraudelle 

 

Mr BOTTON rappelle qu’il y a quelques mois, Mr GOSSELIN proposait de réaliser des échanges 

d’une journée entre la Baraudelle et l’IEPm. Pour expliquer ce projet et son fonctionnement, il laisse la 

parole à Mme DEPRE. 

Mme DEPRE explique que Mme Lorenne FREBILLOT (Cheffe de service) de la Baraudelle est 

venue visiter l’IEPm en février. 

Les visites entre les deux établissements seront mises en œuvre afin de créer une dynamique 

favorable aux usagers et leur donner un sens sur deux axes : 

Pour les plus petits, une visite de la ferme sera réalisée. Ensuite, pour les plus grands, une 

rencontre sportive aura lieu. Nous pensons que le sport peut être fédérateur pour passer des journées 

conviviales. 

Les rencontres commenceront dans le courant du mois de mai et de juin, pour le moment, elles se 

réaliseront sur des temps différents. À la suite de cette première rencontre et suivant le déroulement du 

dispositif, les échanges se poursuivront ultérieurement. 

 

5. Demande des usagers 

 

 Repas du midi 

Les enfants souhaiteraient avoir des éclaircissements sur l’organisation des repas en commun au 

réfectoire pendant le déjeuner. 

Mme DEPRE explique que pendant la période d’épidémie de la COVID et afin de respecter la 

distanciation, l’IEPm avait mis en place différentes salles de restaurations. 

Aujourd’hui, nous pourrions reprendre le repas du midi tout le monde ensemble, cependant, nous 

rencontrerons des difficultés. 

D’abord, nous accueillons plus d’enfants (35 environ). Ensuite, nous constatons que les usagers 

grandissent et des affinités se sont créées et pour finir, qui dit plus de bénéficiaires, dit plus de fauteuils. 

Tous ces éléments demandent une attention particulière et une organisation spécifique. 

Pour le moment, nous sommes en pleine réflexion, puisque certains enfants veulent manger 

correctement dans le calme et d’autres souhaitent rester à l’internat. Nous devons respecter les choix de 

chacun, afin que le repas reste un moment privilégié. 

Mr GOSSELIN estime qu’il faut être attentif aux repas, car ce sont des moments de plaisir, de 

détente et l’occasion de manger quelque chose de bon. Il ajoute qu’à la Baraudelle, la salle de restauration 

intérieure va être agrandie, avec une possibilité de manger dehors lors des beaux jours. 

 

 Table ping-pong 

Les enfants demandent pour faire réparer les roues cassées de la table de ping-pong. Ils 

souhaiteraient également acheter plusieurs paires de raquettes de ping-pong. 

Mr BOTTON n’y voit pas d’inconvénient et va demander aux des hommes d’entretien pour 

réparer les roues. En revanche, il est d’accord pour l’achat des raquettes. 

 

6. Questions diverses 

 

Mme MANSART explique que Mme LORRILIERE du planning familial vient à l’IEPm une fois 

par mois, afin de parler de la vie affective et sexuelle. 
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Sarah nous dit qu’elle apprend beaucoup de choses sur ce sujet, notamment : la jalousie, le 

consentement. Elle ne savait pas que « des filles peuvent aimer des filles et des garçons peuvent aimer des 

garçons ». 

Les enfants sont à l’aise pour aborder le sujet. Mme LORRILIERE a transmis des supports 

adaptés afin de discuter de cette question avec les autres enfants. 

Mr GOSSELIN trouve que nous sommes trop réservés sur les différentes activités de l’IEPm. 

Mme MANSART précise que les parents sont au courant de cette activité par le biais du carnet de 

liaison et de l’emploi du temps de l’enfant. 
 

Mr BOTTON a été agréablement surpris que le maître d’école connaisse le langage des signes. Il a 

dû s’en servir quand il a enseigné dans un établissement pour sourds et muets. Il rappelle qu’ici à l’IEPm, 

les orthophonistes ont mis en place un langage spécifique : le CAA (Communication Alternative 

Améliorée). 
 

Clément apprécie le maître, mais il trouve que « les multiplications à trois chiffres c’est difficile ». 
 

Mr GOSSELIN informe les membres du CVS de la cooptation de Mr DAUCHELLE par le 

Conseil d’Administration (CA). Il sera définitivement élu lors de la prochaine Assemblée générale (AG) 

gestionnaire. Il aura deux casquettes, une en tant que parent et l’autre en tant qu’administrateur. 
 

Pour information, Mr GOSSELIN est administrateur référent de l’IEPm. 

 

Conclusion 

 

Les participants n’ayant plus de questions, la séance est levée à 18 h 00. 

 

 

 

 

Vice-Président du CVS Directeur de l’IEPm 

 

 

Mr Xavier DAUCHELLE Mr Etienne BOTTON 

 


